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NOTICE

SUR LA OÉCOUVEHTE D'UN DÉPOT DE MAILLES.

PL. III, .'IG. 8.

M. Ue Coster a eu l'obligeance Je 1l0US écrire dCI'nière­

ment au sujet d'un dépot de mailles, qui, heureuse­

ment pour la science, est tombé entre ses mains. En nous

communiquant des particularités il ee sujet, il ajoutait qu'il

le considérait comme d'une haute importance pour fixer la

date de ces monnaies. Nous pal·tageons entièrement SOIl

opinion, et nous nous empl'cssons de faire connaître les

monnaies trouvées, en y ajoutant quelques réflexions que

ce dépot nous a suggérées.

Il se eompose :
1° De trois mailles de Philippe d'Alsace, comte de Flan­

(hOe (1168-1191), avee la légende: PH 0 CûMES, et au type

de rateliel' de Gand, c'est-à-dire au profil casqué. Celle

intéressante monnaie a déjà été publiée dans la ReVlle de

Numismatique fraJlçaise (184.1, p. 420);

2° D.unemailleaumêmelypequelesprécédentes.mais

plus usée el portant le nom Ju monétaire: GEHûLF.

(1/ 0 VERACIITER, Documents !tist0' cahicl' 5 , pl. l, fig. 4 ) ;

5° D'une maille au Iriangle clédlé, avec la légcnde:

* 1* Il * H *A (1/. LELEWEL, Type galllois, pl. XIJ,
fig. 4.;»);
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4° D'une maille frappée il Alost', inconnue jusqu'ici. Ellc

porte à l'avers un buste à'gnuche, tCllant une épée de la main

droite, ct la légende: AHNOT.

Au l'evers on voit une croix patée, cantonnée de quatre

perles et entourée d'un grenctis; la légende pOl'te :
+ A . L .:. 0.5,:, T (PI. IV, fig. 8.);

nn De quatre mailles de Baudouin IX, comte de 1i"landl'c

(119~,-1206), au type de Gand et portnnt : fi . eOMES.

Cf7. LELEWEL, Numismatique du moyen-âge, pl. XX, fig. HS;
VERACIITER, Documents !list., cahier 5, pl. l, fig. n, et DE:;

DuYTs, pl. If, fig. 18);

6° De six mailles dc Béthune, au triangle accosté dc trois

étoiles cr. IfERMAND, NU11l, artés., pl. IX, fig. D3 ct 94,\;

7° De mnillcs muettcs dc Vnlenciennes ;

8° De mnilles muettcs au type de Bruges, c'est-à-dire un

guerrier tenant un bouclier chevronné lr. /lev. franç.,

dc 1840, pl. Il, fig. 2; DEN Duns, pl. l, fig, 12; CUUQ:i,

lIJonn, de /lainaut, pl. l, fig. 1);

Do De mailles d'Ypres, au trianglc eléché et à la croix

cantonnée de: J - P - ft - A. (17. LELEWEl, Obsel'V. sm' le type

des Pays-Bas, note suppl. , p. 6; DEX DUYTs, pl. l, fig. 0);
10° De mailles muettes d'Ypres (17. LELEWEL, Numism.

du moyen âge, tom. III, pag. 272);

11 0 Dc mnilles de Lille, nu tl'inngle abouté de lis ct à la

légende: LILE ou IJLA (r. LELEwEL, ibid., pl. XX, fig. 2t;

Revue belge, t. IV, pl. VI, fig. 3i).

Ces quntre dernières espèces étnnt les plus nombreuses

du dépôt, clles doivcnt par conséquent être considérées

fOIllIllC les plus réccntçs.

(~lHlIIl allX 1II11llnaies dt' Philippe d':\lsacc et de Balh
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douin IX, leur atlribution ne peut souffrir le moindrc

doute; il n'cn est pns de mème des autrcs, ct surtout dc

cellcs au typc d'Yprcs, de Lille, de Valencienncs, de

Bruges et de Béthune.

Néanmoins, la marche des types, ct surtout leur compa­

raison, nous fourniront dès données telles, que nous par­

viendrons il fixer l'époque vers laquelle cc trésor a été

enfoui: de sorte que nous serons à même de pouvoir les

déterminer à peu près toutcs.

Qu'il nous soit pcrmis de l'appeler ici cc que nous avons

déjà dit à propos de ces maillcs. Nous avons fait obser­

ver que le signe caractéristique des mailles belges du XIIO

siècle est la eroix inscrite dans lIIl grenetis; que celles

frappées pendant le XIIIe siècle portent au contraire une

croix dont les bras dépassent le grelletis qui entoure 10

centre, ct que ces 'brns s'élancent jusque vers les bords du

flaon de ln monnaie. Nous nvons déjà fait obsefYer quc

Henri de Courlenai, comte de Namur (1226-1228), a\'uit

fait usnge d'une pareille croix ('), et surtout que Jeanne,

comtesse de Flandre (1206-1244), doit s'en être égalelllent

senie sur ses monnaies (s). Nous avons aussi établi, croyons­

1I0US, une règle à peu près fixe que les sceaux communaux

figurèrent généralement sur les monnaies pendant le XIIIO

siècle, et q1.l'avant celte époque on sc servnit de symboles,

qui ont été, à ln ,·érité, conscnés pendant le siècle suivant

dans plusieurs atelicrs monétaires allciclls. Eh hien ! réunis­

sons tous ces arguments; ajolltollS-Y l"oDSCJ'Vtllion jlldicieu~o

{I} Revue, T.I\", p. 3;).

(::) lb., p. 157, "0.
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faitc il propos des dépôts par 1\1. l.elewel, (lui soutient

(lue Ics plus anciennes monnaies d'un trésor nc diffèrent

guère des plus récentcs que d'une soixantaiue d'années, et

nous devous nécessaircment arrivcr à ce résultat, que les

monnaies en question ont été enfouies pcndant les premières

:lllnées du XIIIe siècle, ct par conséquent, pendant les pre­

mières années du règne de Jeanuc, comtessc de Flandre.

Ces mailles doivent done indubitablement appartenir aux

comtes de Flandre qui ont régné depuis Philippe d'Alsace

jusqu'il l'avéncment de Jeanne.

Nous allons les examiner successivement cu lâclHlut de

fixer leur attribution.

J...'attribution Je la maille au nom de GEROLP est encore

en partie énigmatique; mais il devient maintenant évident,

il nos yeux, qu'elle appartient il la seconde moitié du

XIIe siècle. Pourrait-on l'attribuer à Marguerite d'Alsace

(11n2-1194), épouse de Baudouin VIII, comte de Hainaut?

Nous sommes très-porté à le croire, puisque lcs monnaies

de celte princesse devaient être nécessairement comprises

dans le trésor; et il nous paraît maintenant très-probable

que ni l\Iarguerite d'Alsace, ni la comtesse Jeanne, n'ont

jamais inscrit leurs noms sur les monnaies. Rcm3l'quons

encore qu'aucun trésor, dans lequel leur numéraire au­

rait dû ètrc compris, ne nous a révélé jusqu'ici leurs noms

sur une mOlluaie, N'auraient-elles pas inscrit lcurs uoms

sur les monnaies, parce que leur suzerain français prétcn­

dait leur enlcyer Je fief de ln Flaudre royale, sous prétcxte

qu'il était tombé cn quenouille? Ou bicn uuraient-elles omis

d'inscrire leurs noms SUI' la 1ll0lllHlic parce que IcsFlnmands

n'auront pas voulll y laisser inscrire le nom de lelll's maris?
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Nous n'osons pa-s tnlllChCl' ces qucstions; mais nous savons

très-bien quc les Flamands étnicnt souvent tenaces sous ce

l'3pport, et qu'ils soufTraicllt difficilement que le nom d'un

personnage, autre que celui de l'héritier direct du comté,

fùt inscrit sur les monnaies flamandes (1).

La mniIle d'Ypres à la légende: *1* P *R* A et celle
d'Alost au buste tenant une épée semblent appartenir égale.

ment à l'époque de Marguerite. Le nom d'ARNOT, inscrit

sur cette dernière, nous paraît être celui d'un monnayeUl',

enr il est impossible d'y voil' le nom d'un comte d'Alost.

Par suite de la mort de Thierri d'Alost, cc comté avait déjà

passé il la souvel'3ineté immédiate de la Flandre en 1166,

donc bon nombre d'années avant l'époque à laquelle les
monnaies de cette trouvaille appartiennent.

Il est pnr conséquent tout aussi impossible d'y voil' le
nom d'un Arnoul, comte de Flandre.

L'attribution donnée par 1\1. Lelewel àIa maille portant

n. CûMES est entièrement confirmée. Désormais il ne sera

plus possible de ne l'attribuer qu'à Baudouin IX.
Ces mailles de Béthune sont de la nn du xnC siècle. CelJes

de Bruges, de Lille) de Valenciennes et celles d'Ypres

(1) Il Y a des exceptions, par exemple, en faveur de Philippe le Hal'ùi.

Les Brabançons étaient tout aussi chatouilleux sous ce rapport que les

Flamands. Dans les temps modcrues, lorsque l\lal'ie-Tllérèse avait associé

à l'empire son époux, François 1er, elle n'osa d'abord faire graver SOli

nom avec celui de son mari sur les monnaies brabançonnes, de peur que

les états n'auraient réclamé contre cet usage. Ou en frappa d'abord, comme

essai, quelques pièces aux effigies des deux époux; mais la crainte arrêta

Je gomernement, et ces pièces fm'cllt ùéjà Hrs ceUe époque !J'ès-recher­

chées l'al' les amateurs.
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muette::; ou portant dans Ics cantons de la eroix: I-P-H-A doi':

vent être attribuées à Jeanne, comtesse de Flandre, comme

étant les plus nombreuses du dépôt. Hemarquons nussi,. ~n

passant, que ces mailles au triangle ont une singulière ana­

logie, quant au type de l'avers, avec des monnaies de billon

frappées par Philippe-Auguste, roi de France (t 180-1225),
contemporain de Jeanne e).

En résumé, ce Il'ésOl' confirme en tous points les opi­

uions que nous ayons émises successivement sur ces mailles,

pour autant qu'elles nous étaient connues. Nous avions

aussi attribué à la comtesse Jeanne les mailles de Bruges (')

au guerrier debout portant un bouclier chevronné, en faisant

observer que son époux Ferrand de Portugal portait ces

armoiries SUI' son sceau. Nous avons soutenu que les mailles

muettes d'Ypres appartenaient au même règne, ainsi que
celles de Lille au triangle.

Sil on compare ce dépôt avec celui de Grand-Halleux,

(1) VOi7' celte monnaie il la pl. XVII, fig, U, de la Numismatique du

moyeu âgc, par 1\1, LELEWEL,

e) Nous disons de Bruges, parce que celte trouvaille semble également

confirmer 1I0tJ'C opinion à ce sujct. 1\1, DE COSTER, en nous écrivant,

ajoute: Il Aujourd'hui je serais Irès,lclllé de donner à Brugcs le petit

dcnicr au guerricr dcbout (Chalon, pl. J, no :1). L'atelier de cette ville

de\'ait êlre représenté daus celle trouvaille, qui, il l'exccption des Valen­

ciennois,était flamande pure, ft Les numismales qui croient encore, malgré

nos observalions, que les mailles au guerrier debout appartiennent à

Guillaume Cliton, seront maintenant enlièrement détl'ompës, Car il ne

serail pas du toul l'IlisonnalJle de sUPPOSCl' quc des monnaies dc Guillaume

Clilon fussent mêlées à des monnaics qui loutes appartiennent il la fiu

du XII' siècle ct au commenccment du suivant. D'llilleurs l'aplll'ilioll

ci'urllloil'ics slIr les houdic/'s Icmus par res guclTit'I's IlOUS dit d~jà 'Ille c('~

lIIolllwics SOllt uu Xlll~ ~i('c1c.
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dans lequel sc trouvaient des mnilles de Valenciennes avec

la légende: VALENCENE, mnilles que nous nttribllons

il Marguerite, comtesse de Hainaut V), nous arrivcrons il ce

résultat que les mnilles muettes au type de Vnleneiennes ont

été frappées par la comtesse Jeanne.
Il est nussi il remnrquer que parmi toutes ces monnnies ,

il n'yen a pns une seule imitée d'un scenu eommllnal~ ct que

toutes, au eontrnire, sont empreintes d'un symbole locnl.

Ainsi nOlis disions vrai en soutenant que les sceaux corn­

mUllaux ont généralement figuré sur les monnaies du
XIIIe siècle, et qu'avant cette époque on distinguait les

atelicrs monétaires par des signes ou des emblèmes locaux.

C, PlOT,

(1) Voir la NoUce SIl" la trouvaille de Grand-l/al/eux, Il, ü8.






